
 

Chères Mouchanaises, Chers Mouchanais, 

On a tendance à dire « les années se suivent mais ne se ressemblent pas », hélas pour Mouchan, elles se 

ressemblent.  

Après une année 2023 chargée d’émotions, 2024 le fut aussi. 

2024 aura été une fois de plus une « annus horribilis » pour notre commune, avec le brusque décès de 

Flora Granjean notre cantinière, le 4 décembre dernier, qui a provoqué un grand choc et une grande tris-

tesse dans la commune, au sein de l’école Pierre Gabriel, auprès du personnel communal. Flora nous 

quittait à 51 ans. 

Après l’incrédulité, l’effroi, la tristesse puis l’incompréhension, qui tour à tour nous ont saisi, nous ne 

pouvons qu’être animés d’une volonté de comprendre pourquoi le destin peut se montrer si brutal, si in-

juste à l’endroit d’un serviteur de la commune, si douée, si créative, à l’esprit si fécond et si appréciée de 

tous. Flora avait tout donné au service des enfants du RPI Cassaigne-Larressingle-Mouchan, au cours de 

sa trop brève carrière d’employée territoriale depuis 10 ans. 

Au mois de mars notre agence postale était victime d’un braquage à main armée, qui laisse Géraldine 

dans un grand désarroi qu’elle peine à surmonter encore aujourd’hui. Lorraine assure l’intérim, avec dé-

vouement et compétence pour vous accueillir dans les meilleures conditions, tous les matins du lundi au 

vendredi.  

La vie municipale suit son cours, même si nous avons le cœur lourd. 

La commune a poursuivi cette année la mise aux normes PMR des locaux communaux en rénovant les 

toilettes publiques place Bernard Faget, ne reste plus que la salle polyvalente à mettre aux normes. 

Le budget investissement prévu pour 2024 a été dans son ensemble réalisé, sauf l’aménagement derrière 

la salle polyvalente et l’achat de tables de pique-nique. 

 En effet alors que nous espérions 50% d’aide suite aux intempéries de 2023, sur les biens non assurables 

(54 789,66 €), nous avons eu la désagréable surprise de découvrir fin juin, la faible somme allouée en 

secours par l’Etat soit 3 300,00 €.  

Une fois de plus c’est le budget communal qui a fait tampon, comme cela avait été le cas en 2018. Le 

cumul de ces deux intempéries s’élève pour la commune à 113.711,34 €. Somme qui aurait pu être affec-

tée à des investissements plus productifs. 

Mais devant l’adversité, le conseil municipal n’a pas baissé les bras et a adapté le budget à la situation. 

Cette année, nous avons investi pas moins de 182 250,00 €, dans la modernisation de la commune : 

étude pour l’aménagement du hameau de Ramounet ; travaux cuisine et réfectoire de la cantine ; mise 

aux normes PMR (Personne à Mobilité Réduite) des toilettes publiques ; nettoyage de la toiture de la 
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salle polyvalente ; travaux d’isolation, d’électricité, de chauffage du logement de la poste et création d’une terrasse dans la 

cour ; extension du réseau électrique, de l’eau et de l’assainissement rue des cerisiers ; achat d’un broyeur de végétaux ; fin 

des travaux concernant les intempéries ; reconstruction du mur ouest du cimetière. Voilà pour les principaux grands chapitres 

de l’investissement, sans augmentation d’impôts, et sans recours à l’emprunt. 

L’annuité de la dette par habitant était de 154,91 € en 2024 et elle passera pour 2025 à 119,06 €. Les échéances du prêt relais, 

soldé cette année, y sont comptées.  

L’année 2025, avec son lot d’incertitudes au niveau national, va nous obliger à rester comme nous l’avons toujours été, pru-

dents. Néanmoins, grâce à la bonne gestion financière, des charges de fonctionnement maitrisées, nous pourrons faire face à 

la crise politique, économique et institutionnelle que va traverser notre pays. Le conseil municipal, va œuvrer pour que cette 

dernière année de notre mandat, permette à Mouchan de poursuivre son évolution, sans perdre nos valeurs et notre identité.  

 

Je me permets d’attirer votre attention sur la nécessité du respect des règles communales pour améliorer la qualité de vie et de 

cohésion sociale à Mouchan. 

J’ai été amené à rappeler les règles de circulation et de stationnement dans le village, ignorées, ou semblant de l’ignorer, par 

une petite minorité. Plus généralement, sur le terrain de la sécurité routière, à l’intérieur du « vieux village », je reçois beau-

coup de plaintes signalant des comportements dangereux liés à la vitesse, dans nos rues étroites. 

De même, en matière d’urbanisme trop souvent les déclarations de travaux préalables ne sont pas faites ou bien les prescrip-

tions ne sont pas suivies, et les déclarations d’achèvement des travaux non déposées. Je suis amené à faire par écrit un rappel 

pour se mettre en conformité, pour ne pas s’exposer à des recours des tiers ou à des remises en état qui pourraient être cou-

teuses. 

Dans quelques jours chaque foyer recevra les règles applicables en matière d’urbanisme et ce sur l’ensemble de la commune, 

pour ne plus entendre « je ne savais pas ». 

La qualité de vie n’est pas simplement liée aux efforts qui sont faits sur l’environnement ou les services, mais elle dépend éga-

lement du respect par chacun de nous de nos règles communales. 

Ce rappel est fait de manière à ce que le plus grand nombre d’entre vous qui font l’effort de se conformer à notre réglementa-

tion ne soient pas injustement pénalisés. 

Je vous donne rendez-vous avec le conseil municipal le samedi 25 janvier à 18h à la salle polyvalente pour les vœux et pour 

une rétrospective des actions engagées. 

 

Bonne et heureuse année .  

 

Christian Touhé-Rumeau 

Maire de Mouchan 
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Chère Flora, 
 

        Vous nous avez quittée bien trop tôt, dans la force de l’âge, et vous nous 
rappelez qu’ici-bas, notre vie est peu de chose.  

Il y a maintenant deux mois, dans l’exercice de vos fonctions de cantinière de 
l’école Pierre Gabriel, vous étiez fauchée par une hémorragie cérébrale fou-
droyante, malgré la rapidité des secours, pompiers de Gondrin, SAMU de Con-
dom, vous sombrerez dans un coma, ce qui ne vous empêchera pas, aux dires 
des médecins, que vous engagiez une lutte pour survivre. 

Mais hélas après l’espoir, l’inquiétude, le doute, l’inéluctable est arrivé le    
vendredi 4 décembre. 

Flora nous quittait à 51 ans, anniversaire qu’elle avait fêté la veille de son   
accident. Laissant bien malgré elle, collègues et élus désemparés, abasourdis, 
sidérés. 

Il est des moments d’une vie que l’on n’oublie pas. Ce 21 novembre restera un jour sombre pour notre commune. 

Chacun de nous gardera toujours en mémoire l’instant au cours duquel, à l’annonce de sa disparition, il a ressenti le 
vertige d’un vide incommensurable. 

Après l’incrédulité, l’effroi, la tristesse puis l’incompréhension qui, tour à tour nous ont saisis, nous ne pouvons 
qu’être animés d’une volonté de comprendre pourquoi le destin peut se montrer si brutal, si injuste à l’endroit d’un 
serviteur de la commune, si douée, si créative, à l’esprit si fécond et si appréciée de tous. 

Flora avait tout donnée au service des enfants du RPI Cassaigne-Larressingle-Mouchan, au cours de sa trop brève 
carrière d’employée territoriale depuis 10 ans. 

Recrutée en 2014 pour occuper un poste d’agent auxiliaire de vie scolaire par la mairie de Mouchan pour organiser 
le nouveau service des Temps d’activités périscolaires, mis en place par l’Education Nationale. 

Flora créera de toutes pièces toutes les activités proposées aux enfants. Elle assurera en parallèle l’assistance en 
classe auprès des enseignants, ainsi que le service et la surveillance des élèves à la cantine.  

Puis lors du transfert du périscolaire à la CC de la Ténarèze, Flora sera employée par le CIAS de la Ténarèze, tout en 
gardant ses fonctions municipales. 

Pendant ses nombreux stages qu’elle effectuera, ses maitres de formations, n’auront que des louanges à son égard. 
Je cite :  

« Soucieuse de bien faire, Flora a compris le rôle de l’animateur. Elle a fait part lors des temps de réflexion de ses 
choix pédagogiques en ayant un positionnement adapté à ses futures fonctions d’animatrice. Lors de ces temps 
d’animation, elle a au fur et à mesure du stage proposer des animations de qualité avec un relationnel bienveillant. 
Continue ». 

 

Un autre : 

« Douce, discrète, mais efficace, Flora a vite su s’intégrer au sein de l’équipe. Elle a un excellent contact avec les 
enfants ». 

Un dernier, car la liste est longue : 

« Flora s’est intégrée rapidement au fonctionnement du centre ainsi qu’au sein de l’équipe d’animation. Elle a su 
prendre des initiatives sur les programmations d’activités comme sur vie quotidienne. Impliquée, Flora a su être à 
l’écoute des enfants, force de propositions, de mettre en place et de gérer différents temps d’activités ». 

 

Voilà comment Flora était reconnue pour exercer ses fonctions. 

Mais je peux y rajouter aussi son authenticité, son humilité, sa générosité, le respect de soi et des autres, son      
intégrité. 

 

Nous savons tous que Flora, ne faisait jamais les choses à moitié. Elle se jetait à corps perdu dans toutes ses       



P A G E   4  

entreprises, avec ardeur, détermination, compétence, humanité et surtout avec un grand professionnalisme et une 
foi inébranlable à servir la chose publique. 

Flora s’était bien glissée dans ses habits d’employée de la Mairie, elle ne recherchait que la perfection. Elle ne     
voulait pas décevoir. 

Depuis son premier contrat avec la mairie de Mouchan, je garde le souvenir de chacune de nos entrevues, ponctuées 
de discussions passionnées, sur les enfants, leurs activités scolaires et périscolaires. 

 

En 2022, en battante qu’elle était, en prévision du départ à la retraite de Simone cantinière de l’époque, Flora      
postula pour occuper le poste. Une nouvelle phase de sa carrière s’ouvrit alors devant elle. Flora allait nous scotcher 
dans sa capacité à se construire un nouveau métier. En parlant vulgairement, elle allait « s’éclater » à cuisiner pour 
les enfants. 

C’est non sans surprise que j’acceptais de lui confier ce poste à haute responsabilité, avec l’intensité qu’imposait la 
réorganisation du service de restauration scolaire, suite à la loi Egalim et à l’engagement de la municipalité de   
passer à 50% de fournitures alimentaires bio, locale, le tout fait maison à la fin du mandat en 2026. Faire manger 
40 enfants, 4 jours par semaine, sans jamais avoir le même menu était un objectif difficile à atteindre. 

Quelle ne fut pas ma surprise, mais aurais-je dû l’être, Flora, comme elle l’avait fait précédemment allait relever en 
quelques semaines le défi qu’elle s’était fixée, avec l’aide et le soutien bienveillant d’Hugo, chargé du Plan           
Alimentaire Territorial au sein du PETR d’Armagnac. 

Flora effectuera pendant ses congés d’été 2023, un stage de 15 jours à la cuisine centrale de Nogaro qui travaillait 
déjà les produits bios et locaux. 

Pour notre cantine une révolution s’amorçait. 

Révolution que Flora allait relever de main de maître : 

Trouver de nouveaux producteurs en bio et local dans un rayon assez court autour de Mouchan 

 Ne confectionner que du fait maison 

 Gérer les stocks de frais et de sec 

 Gérer les livraisons 

 Confectionner chaque semaine de nouveaux menus, avec de nouveaux ingrédients 

 Gérer la partie administrative 

 Gérer le plan d’hygiène des locaux. 

En moins d’un an, Flora par sa capacité de résilience, ira bien au-delà des objectifs fixés. 

A ma grande surprise l’objectif de 50% de bio et local fixé pour la fin du mandat était pulvérisé atteignant plus de 
60%. Flora allait plus vite que la machine. 

En battante qu’elle était, ne voilà-t-il pas que 10 mois après sa prise de fonction elle me proposait de confectionner 
le repas communal du 14 juillet. Malgré un stress avéré, elle avait régalé les papilles de près de 180 personnes.    
Çela avait été sa façon à elle de remercier la municipalité pour lui avoir fait confiance en lui permettant d’être       
la cantinière. 

Devant son enthousiasme à relever ce défi du bien et bon manger pour les enfants, la commune prit la décision de 
refaire entièrement la cuisine et le réfectoire en cette année 2024. Là aussi Flora allait s’adapter, en déménageant 
pendant les travaux la cantine à la salle polyvalente. 

Le 4 novembre dernier, Flora retrouvait son univers, une cuisine flambant neuve, équipée de matériel professionnel 
ainsi qu’un réfectoire entièrement rénové. 

Elle était si heureuse que la commune lui ai mis un tel outil. Elle poursuivra avec acharnement à faire monter au 
plus haut le pourcentage de bio, local et fait maison à plus de 80%. 

Sa dernière trouvaille était d’avoir trouvé du poisson issu de la pêche durable et à un prix remarquable. 

Tous les feux étaient au vert pour que Flora s’épanouisse de nombreuses années dans cette belle carrière qui        
l’attendait. 

 



Hélas en cette fatidique date du 21 novembre tout s’est écroulé. 

Nous avions tous espéré que Flora allait aussi gagner cette bataille, son combat s’est arrêté vendredi dernier. 

La pensée de Flora génère automatiquement un sourire sur nos visages, car elle était la joie de vivre. Toujours       
souriante., même dans les moments de doutes qu’elle a traversé. 

En tant que Maire et employeur, je suis très heureux que nos routes se soient croisées, ainsi que d’avoir partagé avec 
elle une partie de sa vie professionnelle. 

Flora qui avait l’art de cultiver l’amitié et la bonne humeur, rendait tous ces moments joyeux et uniques. Comment les 
oublier ? 

Merci Flora, merci pour le grand privilège de vous avoir connu pendant 10 ans, et je sais que vous serez toujours   
parmi nous. 

Merci de nous rappeler que le moment présent est précieux et d’en profiter pour aimer pleinement et généreusement. 

Flora votre départ en plus de laisser un vide immense au sein de votre famille, laisse un vide dans les cœurs du      
conseil municipal, de vos collègues, des enseignants, des maires du RPI et plus particulièrement des enfants de l’école 
que vous aimiez tant et que vous avez tant choyés. 

Merci pour tout.  

Il n’existe aucun mot qui puisse atténuer notre peine.  

C’est l’ensemble de notre commune qui est bouleversée par votre disparition soudaine dans l’exercice de vos fonctions 
municipales. 

 

Christian Touhé-Rumeau 

Maire de Mouchan 

 

 

 

      Les êtres que nous aimons  

restent  toujours  

à nos côtés tant que nous  

continuons de les aimer. 

 

  

 

 

 

 

 

Nous avons une pensée pour les  

enfants de Flora.  

Nous leur souhaitons beaucoup de  

courage et nous sommes de tout 

cœur avec eux. 

Le conseil municipal 
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Règles d’urbanisme à respecter pour les végétaux 

Afin d’éviter tout litige avec vos voisins respectez les distances de plantation règlementaires. 

 Plantation d’arbres : 

Vous pouvez planter un arbre de plus de 2 mètres de haut à condition de respecter une distance minimale de 2 mètres jus-

qu’à la limite séparative de la propriété voisine. Dans ces conditions il n’existe pas de limitation de hauteur pour les arbres. 

Privilégiez les feuillus aux conifères ou autres essences persistantes. 

 Plantation de haies 

Si l’arbre ou l’arbuste est maintenu à une hauteur inférieure ou égale à 2 mètres, vous devez respecter une distance mini-

male de 0,50 cm jusqu’à la limite séparative de la propriété voisine. 

Privilégiez les haies champêtres ou taillées incluant des essences à feuilles caduques pour favoriser le cycle des saisons. 

Les multiples avantages de haies diversifiées : 

 -attrait pour la faune des passereaux, des abeilles et hérissons, 

 -brise vent efficace, les haies de feuillus offrent une meilleure efficacité grâce à leur perméabilité, ainsi le vent n’est 

pas totalement dévié et limite les risques de turbulences en arrière de la zone que protège l’écran végétal, 

 -lutte contre le bruit, 

 -la limitation de l’érosion en freinant le ruissellement et en facilitant le transfert d’eau vers les nappes, 

 -masquer des constructions inesthétiques (hangars, abris, cuves, mur en béton…). 

 Entretien : respectez le voisinage privé et public 

Limitez les branches débordant sur les parcelles voisines. Votre voisin peut vous contraindre à les couper, mais il n’a pas le 

droit de les couper lui-même. Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent sur son héritage, il a le droit de les 

couper lui-même à la limite de la ligne séparative (article 673 du code civil). 

Les haies jouxtant un trottoir, un chemin piétonnier ou une voirie ne doivent pas affecter la circulation et doivent être tail-

lées au droit de la limite de propriété. Il en va de la sécurité des usagers, en particulier des piétons.  

Attention cependant à ne pas tailler vos haies de mars à début août, afin de ne pas déranger la nidification. 

 La propreté des abords du domaine public est l’affaire de tous 

Même si la municipalité et son agent « assurent bon ordre, sureté et salubrités publiques » selon la loi. Dans le village, l’en-

tretien du trottoir situé devant chez vous fait partie des obligations qui vous incombent en tant qu’occupant du bien, que 

vous soyez propriétaire ou locataire (Code général des Collectivités territoriales, articles L2212-2 et L2122-28). 

Dans l’espace rural tout propriétaire riverain d’un fossé se doit de procéder à son entretien régulier afin qu’il puisse per-

mettre l’évacuation des eaux, selon les articles 640 et 641 du code civil. 

Planter à la mode de…Mouchan 
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 Participez à la préservation des paysages de la Ténarèze 

Les paysages de la Ténarèze, sont constitués essentiellement d’arbres ou essences caduques : chêne, érables, charmes ou 

frênes. Nos haies champêtres sont aussi à feuilles caduques. Tout en conservant cette dominante, il faudra hélas, adapter 

nos futures plantations aux conditions climatiques dignes de l’Andalousie d’ici 2050 ! 

Limitons les haies monospécifiques constituées de végétaux toujours verts qui contribuent à créer des murs de bétons verts 

(cyprès de Leylands ou laurier cerise) dans lesquels la biodiversité est plus limitée et la ronde des saisons quasi inexistante ! 

Nous devons tous ensemble soigner le paysage végétal qui nous entoure. 

 

 Des choix pour s’adapter au changement climatique 

Il faudra miser sur des espèces plus méditerranéennes mais choisir également des arbres à la taille de votre jardin. Il faut se 

résoudre, hélas, à ne plus planter certains arbres : bouleau, charme, épicéas, ou châtaignier. Dans les haies, il faut aussi 

renoncer au laurier cerise ou plus encore au cyprès de Leyland qui est à la fois victime des sécheresses et de parasites, idem 

pour le buis. Privilégiez les essences à feuilles caduques. Les chênes sont naturellement présents sur Mouchan : chêne pu-

bescent le plus abondant, alors préservez le s’il pousse naturellement sur votre propriété mais aussi sur les coteaux, chêne 

sessile et pédonculé dans les vallons et les plaines. D’autres chênes introduits se révèlent bien adaptés sur nos coteaux secs 

comme le chêne chevelu ou persistant comme le chêne vert, voire le chêne liège ou désormais l’olivier. 

Pas de difficultés pour se procurer un érable champêtre, mais parmi ses cousins, l’érable de Montpellier est plus résistant et 

l’érable des tartares se comporte fort bien. 

Pensez également aux arbres indigènes le cormier, et alisier torminal et bien sur aux fruitiers (amandier, pommier ou ceri-

sier). 

 Favorisez les haies variées aux végétaux mellifères 

Privilégiez la diversité à la monotonie des haies taillées ou libres. Alternez des arbustes à feuillage caducs et persistants, à 

floraison échelonnée sur l’année et si possible attractif pour les abeilles et oiseaux. Pour favoriser la croissance de vos plan-

tations utilisez des films de paillage perméables, de préférence biodégradables mais rien ne vaut un paillage naturel issu de 

vos végétaux broyés ou de vos tontes de gazon pour conserver fraîcheur et limiter les désherbages. Voici quelques sugges-

tions de persistants : laurier-tin, laurier noble, eleagnus, escallonia, pittosporum, cotoneaster, filaire à feuilles étroites, co-

ronille…ou de caducs (lilas, prunelier, aubépine, grenadier à fleurs, seringat, cornouillers ou althéa...) 

 

 

 

 Le choix est 

vite fait        
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Il  y aura des chantiers participatifs en 2025 concernant : l’église, le lavoir, la salle polyvalente, les chemins de randon-

nées...nous vous communiqueront les dates ultérieurement. 

 

 

Naissances :  

Soraya Renard le 9 avril à Toulouse, Rue F. Ducos de Lartigue 

Joy Fourteau Metral le 7 novembre à Auch, 1343 voie de Mondine 

Mariage :  

Philippe Dudez et Valérie Tomaszik le 24 février, 82 rue O. de Gouges 

Ludovic Bresson et Manon, Aude Duprat le 24 aout, 27 rue Arthur Naples 

Décès : 

Elisabeth Woodcraft le 15 mai à Bidauprat 

Avis de mention de décès :  

Jean Robert Lassus le 1er janvier à Agen 

Fernande Noguès le 22 août à Agen 

Marie Victorine Prévisani, née Réchou, le 4 septembre à Condom 

Etat  

civil  

2024 

PLUVIOMETRIE   

2023 127.5 21 87.5 93 91 173 29 14 79 166 194 99 1174 

2024 42 77,5 89 48 125,5 65        

janvier  février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Total 
  Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

2023 127,5 21 87,5 93 91 173 29 14 79 166 194 99 1174 

2024 42 77,5 89 48 125,5 65 12,5 25 103 118 60 54 819,5 

CALENDRIER 2025 DES MANIFESTATIONS 

25-janv Vœux de la  mairie 21-juin Fête de la musique 

08-mars Carnaval des Ecoles 27-juin  Fête des écoles 

09-mars Bercail Marché de l’artisanat 13-juil  Repas Fête nationale 

15-mars Chasse : J'aime la Nature propre 18-juil Bercail Balade en soirée 

29-mars  Chasse Repas 19-juil Bercail Concours palet gascon 

05-avr Bercail  Théâtre  20-juil Repas des chasseurs 

27-avr Artiga Randonnée 30-août Repas sardinade 

03-mai Banquet des chasseurs 20 - 21 septembre Journées du Patrimoine 

04-mai Randonnée gourmande école 04-oct Bercail Repas d’automne   

08-mai Cérémonie monument aux morts 05-oct Artiga conférence 

15-16-17 mai Fête locale 11-nov Cérémonie monument aux morts 

01-juin Repas Pêche 29 - 30 Novembre Week-end Chasse vendéens 

15-juin Artiga Sortie patrimoine     
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Mouchan 

Mouchan : l’aventure clunisienne 
 

Lors de la dernière réunion à Cluny, le président de la Fédération Européenne des Sites Clunisiens,             

Marc Fleuret a présenté une première liste de sites. Moirax et Moissac sont les deux sites de notre comité terri-

torial Nouvelle Aquitaine Occitanie qui y figurent. Nous allons tous ensemble poursuivre cette aventure.  

Tous les sites clunisiens auront la possibilité de contribuer au « Bien Unesco » de manière plus professionnelle. 

Ce qui veut dire : création d’une marque de communication, présentation homogène des sites, engagement plus 

rigoureux, établissement d’une journée des sites clunisiens.  

Les sites doivent travailler pour être reconnus comme sites de qualité. Le réseau est important pour appuyer 

l’action de la Fédération et des sites candidats afin de montrer l’influence de Cluny en Europe. 

Les comités territoriaux et locaux doivent bâtir des actions communes. Ces activités doivent nous permettre de 

« monter en compétence » dans l’accueil des visiteurs, la préservation du site, sa protection, le développement 

des animations, la participation des habitants… pour se mettre au niveau des critères que l’UNESCO demande.  

Le Comité Territorial est composé d’élus investis pour la promotion de leur site et de représentants des comités 

locaux. Ils participeront entièrement au projet Unesco. Il y a nécessité d’accroitre et rechercher d’autres sites 

clunisiens pour les convaincre de participer à cet élan.  

 

• Projet de salon des vins itinérant entre les sites clunisiens du comité territorial. 

• Faire la promotion des chemins clunisiens (pied, vélo…) avec un passeport de visite touristique. 

• Mise en place de tampon dans chaque site en libre accès  

• Nécessaire effort auprès des jeunes (cf Cluny kids en Angleterre)  

 

L’aventure européenne des sites clunisiens se poursuit en 2025 et Mouchan y                                 

participe pleinement. 

 

 

Journées du Patrimoine 2024 

La météo pluvieuse en ce 3ème week-end de septembre n’a pas refroidi la participation du public aux 

différentes manifestations que nous avions prévues. Ce week-end a été marqué par deux temps forts :  

        *  la conférence animée par Christophe Balagna, professeur à l’Institut Catholique de Toulouse, 

maître de conférence en Histoire de l’Art du Moyen-Âge. Son intervention fournie et technique a re-

tenu l’ensemble des participants pendant plus de 3 heures. Nous avons pu ainsi découvrir le rôle im-

portant des prieurés St-Orens d’Auch et St-Austrégésile de Mouchan en Gascogne au Moyen-Âge. 

       *  le concert donné par la chorale Cantabile. Les chants sacrés ont résonné dans les murs de 

l’église. 

Avec le comité local nous allons préparer les animations à mettre en place cette année (comme par 

exemple un petit marché local, un vide grenier, des expositions, concerts, randonnées patrimoine…). 

Nous devons essayer de faire venir des visiteurs tout au long de l’année et principalement pour les 

journées du patrimoine. 

Cela fait 4 mois que les portes de l’église sont ouvertes tous les jours au grand plaisir des touristes et 

amoureux de l’art roman.                                                                                                                                             

Aux dires du voisinage, il y a du passage et c’est bien pour notre commune. 



J 
e  découvre l'histoire de 

mon village  

P A G E   1 0  

Saint-Austrégésile Archevêque de Bourges     20 mai 624/20 mai 2024 : 1400ème anniversaire de sa mort    

Un saint bourguignon en terre d’Armagnac  

        Saint Austrégésile, appelé aussi Austrégisile, Austrégésile Austrille et Outrille, d’une famille d’origine Wisigothe, na-

quit probablement le 29 novembre 551. Il reçut une bonne éducation et selon les usages de l’époque, ses parents, vers 575, 

l’envoyèrent se former à la cour de Gontran Roi de Bourgogne. Le roi s’était  pris pour lui d’une belle amitié et l’avait atta-

ché à sa personne avec le titre de mapparius, qui conférait l’honneur de tendre la serviette quand le roi dinait où se lavait les 

mains. Cette haute faveur était échue à Austrégésile parce que, dès les premiers jours, il avait annoncé des qualités et des 

habitudes de piété fort appréciées du maître. En effet, dans ses heures de liberté, au lieu de se livrer avec la jeunesse du 

palais aux exercices du corps et aux grossiers plaisirs de l’époque, il recherchait la conversation des hommes graves ou les 

loisirs de l’étude. Tandis que ses compagnons couraient la bague, remuaient les dés, lançaient le disque ou le javelot, on le  

trouvait en prière dans une stalle de l’église ou feuilletant les missels historiés dans la bibliothèque. 

Ce fut ainsi qu’Austrégésile grandit à la cour de Châlons, de plus en plus chéri de tous ceux qui l’approchaient, jusqu’au 

moment où, le voyant parvenu à l’âge d’homme, sa famille lui parla de mariage. Effrayé de cette perspective à laquelle il 

ne s’était jamais arrêté, Austrégésile opposa aux désirs des siens son intention de quitter le monde et de se vouer au service 

de Dieu et à la pratique des bonnes œuvres. Il avoua l’émoi qu’il ressentait à la seule pensée de s’adjoindre une seconde 

existence, et de doubler ainsi les soucis et les hasards d’une vie déjà semée de trop d’écueils. 

« En me mariant », disait-il naïvement, « je cours la chance de prendre une femme bonne ou mauvaise. Bonne, je crains de 

la perdre ; mauvaise, je dois la garder. Pourquoi me jeter dans le doute et les tracas qui accompagnent le mariage ? Pou-

vant vivre libre, pourquoi chercherais-je l’esclavage ? » 

Affligés de cette réponse, ses parents insistèrent et le sommèrent de suivre leur volonté. Alors, pour ne pas les attrister da-

vantage, il leur promit de consulter ses deux maîtres, Dieu et le roi, et d’obéir si telle était leur volonté. Bien que fort res-

pectueux des choses divines, le bon roi Gontran ne négligeait pas les affaires temporelles. Aussi n’hésita-t-il pas à conseil-

ler à son favori d’assurer son avenir, en prenant une bonne femme qui lui apporterait une grosse dot, sans trop se préoccu-

per des futurs embarras du mariage ; car, ajouta-t-il en souriant, un homme sage sait toujours s’en tirer. 

Médiocrement convaincu et tout en remerciant le roi de son avis, Austrégésile sentit plus que jamais le besoin de consulter 

un avocat moins mondain et de s’en rapporter à Dieu. En conséquence, il écrivit sur trois tablettes les noms de trois 

hommes du voisinage qui avaient des filles dont la naissance et la fortune étaient à peu près égales. Puis il plaça ces ta-

blettes sous la couverture de l’autel, dans la basilique de Saint Jean, près de la ville de Châlons, en se promettant de rester, 

suivant l’usage, trois nuits en prière, et de s’en rapporter ensuite au jugement du Seigneur pour le choix d’une des tablettes. 

La première nuit se passa tout entière dans la prière ; mais, dès la seconde, vaincue par la fatigue, Austrégésile s’endormit 

et vit en songe deux vieillards d’aspect vénérable qui s’approchèrent de lui et de l’autel. De qui Austrégésile doit-il épouser 

la fille ? disait l’un. Ignores-tu, répondais l’autre, qu’il est déjà marié ? A qui donc ? A la fille du Juge Juste. A son réveil, le 

jeune homme se demanda qui elle était, où demeurait ce Juge et ce Juste dont il devait épouser la fille ; et, comme il ne 

pouvait le deviner, il reprit tout pensif le chemin de la ville. Ses réflexions le conduisirent jusqu’à un village, où la fatigue 

lui conseilla d’entrer dans une hôtellerie tenue par un vétéran et sa femme. Aussitôt qu’elle l’aperçut, celle-ci vint à sa ren-

contre et, avant toute offre de service, lui adressa ces mots : « Mon hôte, si tu veux m’écouter un instant, je t’apprendrai ce 

que j’ai vu ce matin en songe à ton sujet. Il me semblait entendre un grand bruit de voix pareil à des chants de psaumes, et 

je dis à mon mari, Homme, qu’est-ce que j’entends ? A l’occasion de quelle fête les prêtres font-ils aujourd’hui la proces-

sion ? Notre hôte Austrégésile prend femme, répondit-il. Pleine de joie, je m’approchai pour considérer la figure et l’air de 

la jeune fille. Lorsque les clercs vêtus de blanc, portant des croix et chantant des psaumes, furent passés, tu parus le dernier 

suivi par tout le peuple. Comme, malgré mon attention, je ne découvrais dans le cortège ni jeune fille, ni aucune autre per-

sonne de mon sexe, je dis encore à mon mari, où donc est la fiancée d’Austrégésile ? Ne la vois-tu pas dans ses mains, re-

prit-il ? Mais j’eu beau regarder, je n’aperçus entre tes mains que le livre de l’Évangile. 

Rapprochées de la vision de l’église, les paroles de la femme du vieux soldat augmentèrent les rêveries du page, qui se re-

mis en marche et vint bientôt frapper à la porte du palais, où l’attendait un dernier avertissement. 

Quand le portier lui eut ouvert, Austrégésile s’étant avancé sans bruit vers la chambre royale, entendit Gontran qui priait à 

haute voix et répétait ce verset : « Seigneur, tu as placé sur sa tête une couronne de pierres précieuses, il t’a demandé son 

chemin et tu lui as accordé de longs jours dans ce siècle et dans le siècle des siècles ». Le doute n’était plus permis. Dieu 

parlait et l’appelait au sacerdoce par la bouche du monarque. Mais le démon opposa de grands obstacles à l’accomplisse-

ment de cette volonté. 

Il y avait à la cour un certain Bethelen, homme puissant, mais dur et orgueilleux, qui avait usurpé les biens du fisc. Aux 

reproches de Gontran, il opposa un faux diplôme qu’il prétendit tenir d’Austrégésile. Celui-ci nia le fait, et le roi courroucé 

ordonna le champ clos, afin que le jugement de Dieu révélât lequel des deux avait menti.Le jour du combat, Austrégésile 

s’étant levé de grand matin, envoya par ses valets sa lance et son bouclier dans le champ où devait avoir lieu la rencontre, 

puis il alla prier dans la basilique de Saint Marcel, à Châlons. Déjà les trompettes sonnaient, et l’on n’attendait plus que le 

second champion, lorsque l’écuyer de Bethelen parut, pâle et défait, dans la lice, en annonçant la mort de son maître. 

Sommé par Gontran de fournir des détails, cet homme s’exprima ainsi : « Sire, votre serviteur Bethelen nous ayant ordon-

né d’être prêts au point du jour, se mit en selle à l’heure indiquée ; mais à sa grande surprise, son cheval, doux et docile 

d’ordinaire, se tint immobile et refusa d’avancer. Jaloux de ne pas manquer le rendez-vous, mon maître enfonça l’éperon 

dans les flancs de l’animal rebelle, qui se prit à bondir d’une façon terrible, à se jeter de côté, à baisser la tête, à lever la 

croupe, si bien que le seigneur Bethelen, violemment désarçonné, fut lancé par terre comme un arbre déraciné par une 

trombe. Ce n’était point assez ; la bête furieuse se rua sur lui, le frappa sans relâche à la tête de ses deux sabots, jusqu’à ce 

qu’il ne fût plus qu’un misérable cadavre rendant le sang par le nez et les oreilles ». A ce récit, le roi se tournant vers Aus-

trégésile, lui dit : « Le Seigneur, dont tu as invoqué l’appui, a combattu pour toi ; et Bethelen est tombé sous les coups de la 

vengeance céleste ».                                                                                                                               Suite au prochain numéro 


